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[1] La présente décision porte sur une demande de modification d’une décision que 

la Commission a rendue en vertu de l’article 17 de la Loi sur les relations de travail au 

Parlement (LRTP), qui se lit comme suit : 

17. (1) La Commission peut réexaminer, annuler ou modifier 
ses décisions ou ordonnances, ou réentendre une demande 
avant de rendre une ordonnance à son sujet. 

Exception 

(2) Dans un tel cas, les droits acquis par suite d’une de ces 
décisions ou ordonnances ne peuvent être modifiés ou abolis 
qu’à compter de la date du réexamen, de l’annulation ou de 
la modification de cette décision ou ordonnance. 

[2] Dans Alliance de la Fonction publique du Canada c. Chambre des communes, 

2003 CRTFP 95, la Commission a ordonné la tenue d’un scrutin de représentation 

auprès des employés énumérés à la pièce B, annexée au Protocole d’accord que les 

parties avaient signé le 29 septembre 2003. 

[3] Le 21 novembre 2003, l’Alliance de la Fonction publique du Canada (la 

requérante) a demandé que deux noms soient ajoutés à la liste des employés pouvant 

voter. L’employeur a consenti à cette demande le 24 novembre 2003. 

[4] Le 24 novembre 2003, l’employeur a demandé le retrait de trois noms de la liste 

des employés pouvant voter; la requérante a consenti à cette demande le 

25 novembre 2003. 

[5] Toujours le 24 novembre 2003, l’employeur a demandé le retrait d’un quatrième 

nom de la liste des employés pouvant voter. La requérante a aussi consenti à cette 

demande le 25 novembre 2003. 

[6] Le 1er décembre 2003, les deux parties ont écrit à la Commission pour confirmer 

les changements réclamés à la liste des employés pouvant voter. La Commission est 

d’avis que, en présentant ces demandes, les parties lui ont aussi demandé de modifier 

en conséquence la décision 2003 CRTFP 95. 

[7] Dans ces conditions, la Commission juge bon d’accueillir les demandes des 

parties. En vertu du paragraphe 17(1) de la LRTP, elle modifie donc sa décision 

antérieure de la façon suivante : 
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[8] Les noms suivants sont ajoutés à la liste des employés pouvant voter : 

• Alvarez, Elena; 
• Poirier, Dominique. 

[9] Les noms suivants sont retirés de la liste des employés pouvant voter : 

• Plouffe, Paul; 
• Mireault, Eric; 
• Séguin, Nadine; 
• Vandal, Guillaume. 

 

 

 

Guy Giguère, 
président suppléant 

 
 
 
OTTAWA, le 2 décembre 2003. 

Traduction de la C.R.T.F.P. 
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